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Lutter pour l'emploi et contre le chômage : nouveau CFC pour les chômeurs

La loi cantonale en faveur des demandeurs d'emploi prévoit le financement

d'une initiation en entreprise en vue d'un emploi. Le 40% du salaire est

remboursé à l'employeur durant six mois. C'est une bonne chose mais c'est

insuffisant. La durée de formation est beaucoup trop courte pour acquérir de

bonnes et nouvelles compétences professionnelles.

Les entreprises se plaignent de manquer de main-d'œuvre qualifiée. Pour

pallier à ce manque de personnel, elles engagent des travailleurs frontaliers.

Favoriser la formation professionnelle des chômeurs est une nécessité. Dans le

Jura, sur 1800 demandeurs d'emplois, près de 550 chômeurs sont qualifiés.

Afin de répondre aux besoins du marché du travail et aux exigences liées aux

nouvelles technologies, le Gouvernement, en collaboration étroite avec les

entreprises, est invité à mettre en place des dispositions-cadres en vue de

permettre à des demandeurs d'emploi de bénéficier d'une nouvelle formation

reconnue qui doit déboucher sur l'obtention d'un CFC et un meilleur avenir

professionnel.

Le groupe Combat socialiste/ Parti ouvrier et populaire et Verts demande au

Gouvernement une adaptation de la législation en la matière.
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